
LE 16 OCTOBRE 2023 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-BAPTISTE 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de ladite municipalité tenue le lundi 
16 octobre 2023 sur les 18 h 00 au centre communautaire situé au 3090, rue Principale 
conformément aux dispositions du Code municipal du Québec. 

À laquelle séance sont présents : 

Mesdames les conseillères : Audrey Marie Sergerie Guylaine Thivierge 

et Messieurs les conseillers : Michel Cormier Louis Hébert 

Monsieur le conseiller Frédéric Morin et Madame la conseillère Karinne Lebel sont 
absents. 

Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse 
Marilyn Nadeau. 

La directrice générale et greffière-trésorière par intérim, Madame Nancy Bernier, est 
présente. 

_________________________________________________________________ 

AVIS SPÉCIAL 

1. Résolution pour l’octroi d’un contrat pour la réfection du grand terrain de soccer
numéro 1;

2. Résolution pour l’octroi d’un contrat de location d’un camion avec épandeuse pour
la période hivernale 2023-2024; (RETIRÉE)

3. Résolution pour l’octroi d’un mandat pour des travaux de reconfiguration du poste
de pompage auxiliaire à la station d’épuration;

4. Période de questions;

5. Clôture de la séance.

_________________________________________________________________ 



  

Ouverture de la séance 
 
Madame la Mairesse déclare la séance ouverte. 
 
Lecture de l’avis de convocation 
 
La directrice générale et greffière-trésorière par intérim donne lecture de l’avis de 
convocation, celui-ci est signifié à tous les membres du conseil municipal présents 
à ladite séance. 
 

218-23 Octroi d’un mandat pour la réfection du grand terrain de soccer numéro 1 
 
 ATTENDU QUE lors de la saison de soccer estivale 2023, des pluies 
abondantes ont endommagé sévèrement le grand terrain de soccer numéro 1; 
 
 ATTENDU QUE ce terrain est un équipement municipal très utilisé par les 
membres de la ligue de soccer de la Municipalité et des municipalités avoisinantes; 
 
 ATTENDU QUE son utilisation est maintenant impossible vu les dommages 
causés; 
 
 ATTENDU QUE si des travaux d’urgence ne sont pas effectués audit terrain 
avant la fin de l’automne, il n’y aura pas de saison de soccer pour l’année 2024; 
 
 ATTENDU QUE des travaux de simple entretien ne sont pas suffisants afin de 
conserver la qualité du terrain de façon pérenne; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé par un appel d’offres volontaire qui 
n’est pas encadré et régit par la Loi; 
 
 ATTENDU QUE la directrice des loisirs a reçu les soumissions suivantes, par 
demande de prix volontaire : 
 
• MULTI-SURFACES GIGUÈRE INC.  60 340 $, plus taxes 
• AMÉNAGEMENT NIVLEX    72 695 $, plus taxes 
 
 ATTENDU QUE la directrice des loisirs recommande d’accepter l’offre de 
service de MULTI-SURFACES GIGUÈRE INC. à la somme de 60 340 $, plus les 
taxes, pour la réfection du grand terrain de soccer numéro 1; 
 
 ATTENDU QUE la Loi visant principalement à reconnaître que les 
municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur 
autonomie et leurs pouvoirs permet, depuis le 1er janvier 2018, à une municipalité 
de prévoir les règles régissant la passation de ses contrats dont le montant de la 
dépense est de 25 000 $ et plus, mais inférieure au seuil obligeant l’appel d’offres 
public; 
 
 ATTENDU QUE l’article 938.1.2 du Code municipal exige que des règles à cet 
effet soient prévues au règlement de gestion contractuelle de la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le Règlement sur la gestion contractuelle de la Municipalité 
de Saint Jean-Baptiste prévoit que tout contrat comportant une dépense d’au moins 
25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé 
qu’après une demande de soumissions publiques, peut être conclu de gré à gré 
par la Municipalité; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter l’offre de 
services de MULTI-SURFACES GIGUÈRE INC. à la somme de 60 340 $, avant 
taxes, pour la réfection du grand terrain de soccer numéro 1; 
 
Il est également résolu de garantir que ladite réfection du grand terrain de soccer 
numéro 1 ne soit pas affectée par quelconque travaux futurs. 
 
Il est également résolu d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière par 
intérim pour une dépense maximale du projet de réfection pour la somme de 60 
340 $ plus les taxes applicables, et d’en affecter ladite dépense au surplus 
budgétaire. 
 
 
 



  

219-23 Octroi d’un mandat pour des travaux de reconfiguration du poste de pompage auxiliaire 
à la station d’épuration 
 
 ATTENDU QUE dans le cadre de la Phase 2 relativement à la conception des 
plans et devis et de la surveillance des travaux de mise aux normes de la station des 
eaux usées, un mandat a été octroyé sous la résolution numéro 181-23 à la firme FNX 
INNOV afin qu’elle accompagne la Municipalité dans les travaux de reconfiguration du 
poste de pompage auxiliaire à la station d’épuration; 
 
 ATTENDU QUE la réalisation de ces travaux de reconfiguration ne peut plus 
attendre le projet global initial en raison de l’échéancier; 
 
 ATTENDU QU’afin d’être conforme aux exigences du ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs (MELCCFP), la Municipalité doit effectuer lesdits travaux de reconfiguration 
avant le 1er janvier 2024; 
 
 ATTENDU QU’une demande de conformité auprès du MELCCFP a été produite 
en vue de la réalisation desdits travaux de reconfiguration du poste de pompage 
auxiliaire à la station d’épuration le 21 septembre 2023; 
 
 ATTENDU QU’à moins d’un avis contraire par le MELCCFP, lesdits travaux de 
reconfiguration ne peuvent pas débuter avant le 21 octobre 2023; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé par un appel d’offres volontaire qui n’est 
pas encadré et régit par la Loi; 
 
 ATTENDU QUE la cheffe opératrice a reçu une offre de service de la firme 
INEVEK INC. à la somme de 19 400 $, plus les taxes applicables, relativement aux 
travaux de reconfiguration du poste de pompage auxiliaire à la station d’épuration; 
 
 ATTENDU QUE la cheffe opératrice recommande d’accepter l’offre de service de 
la firme INEVEK INC. uniquement si le MELCCFP n’a pas émis d’indication contraire 
relativement à la demande de conformité effectuée par la Municipalité; 
 
 ATTENDU le règlement de gestion contractuelle de la Municipalité; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter l’offre de service 
de la firme INEVEK INC. à la somme de 19 400 $, plus les taxes applicables, 
relativement aux travaux de reconfiguration du poste de pompage auxiliaire à la station 
d’épuration et ce, conditionnellement à ce que MELCCFP n’émette pas d’indication 
contraire relativement à la demande de conformité effectuée par la Municipalité. 
 
Il est également résolu d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière par 
intérim pour une dépense maximale du projet pour la somme de 19 400 $ plus les 
taxes applicables, et d’en affecter ladite dépense à la TECQ 2019-2023 ou au budget 
de fonctionnement, selon les crédits disponibles. 
 
Période de questions 
 
Aucune question n’a été posée. 
 

220-23 Clôture de la séance 
 
 Il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que la séance soit levée à 
18 h 18. 
 
La directrice générale par intérim,  La présidente, 
 
 
 
 
__________________________  ______________________ 
 
 




